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DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, juin. 

Change sur Londres, 4,86 »»; change sur 
Paris. 5.18 12, 100. 

Café good fair, ( lal ivre) 14 1/8,14 3/8. 
Café good Cargoes, (la livre), 14 3/4, ! 5 »/ ». 
Calme. 

Dépêcl-es de MM. Schlagdenhiuflen etC». 
représentés à Boubaix par M. Bulteau-G-ry-
monprez : 

Havre, 8 juin. 
Ventes 1,000 b. Marché soutenu. 

, Liverpool,*8 juin 
Ventes 0,000 b. Marché languissant. 

New-Yor!j, 8 ju in . 
Co'on, 11 7/8. 
Rei-ettes 8.000 b. 
New-Orléans low-middling 85»/» 
Sav.uinah » » 81 »/» 

B U L L E T I N D U J O U R 

Il y a eu hier deux interpellations à 
la Chambre. L'une a été adressée par 
M. Viliiers, député du Finistère, au 
ministre de l'intérieur, et par M. Mit-
chell, au sujet des incroyables abus 
de la censure envers la presse d'oppo
sition, notamment vis-à-vis du journal 
le T>-iboulct. 

Dès les premiers mots prononcés par 
M. Viliiers, la gauche — qui cepen
dant avait eu le temps de prendre pa
tience, puisqu'elle avait renvoyé l'in
terpellation à un mois — a essayé de 
couvrir la voix de l'orateur, prouvant 
ainsi à la fois et son souci de la liber
té de la presse, et son respect de la 
liberté de la tribune. 

Malgré ce parti pris de tapage, M. 
Viliiers a su démontrer avec autant de 
finesse que d'énergie que le gouver
nement abusait outrageusement de la 
loi du 15 février 1852, loi d'exception, 
loi de l'empire, édictée au lendemain 
du coup d'Etat. 

« Comment, a-t-il dit, accorder celle 
loi d'arbitraire avec les principes de 
libéralisme que professent les républi
cains ? » 

« Je ne suis point, a ajouté l'orateur, 
partisan de la liberté illimitée du des
sin. Mais je me demande pourquoi le 
gouvernement livre aux sévérités de la 
censure les dessins qui choquent ses 
amis et lui-même ; pourquoi, d'autre 
part, le même gouvernement tolère la 
publication et la vente sur la voie pu
blique des dessins les plus odieux 
contre la religion et les prêtres ? » 

M. Constans a répondu à notre ho
norable ami qu'il acceptait son accusa
tion, bien qu'en réalité il ne fût point 
responsable des faits incriminés. En 

quoi M. Constans se trompe grossière
ment et qui pis est volontairement. 

Il n'était point ministre, il est vrai, 
quand M. Cazelles poursuivait chaque 
jeudi le Tribonlet, coupable d'égrati-
gnures sur le nez de M. Ferry et le 
ventre de M. Gambetta, alors qu'il 
laissait libre cours aux dessins repré
sentant M. de Freycinet, aller ego de 
M. Gambetta, tirant à la cible sur le 
clergé et la magistrature, qu'il mettait 
son paraphe sur Tes visas les plus li
béraux contre les charges qui visaient 
les prêtres, voir même les quelques1 

républicains Jules Simon, Lamy, Du-
faure, suspects de tiédeur pour l'arti
cle 7. 

Mais si M. Constans n'était pas mi
nistre, il était sous-secrétaire d'Etat. 
Or la censure rentre tout spécialement 
dans les attributions du sous-secré
taire d'Etat. 

M. Constans a cru s'esquiver en 
parlant de la loi barbare qu'il était 
obligé de subir. 

M. Mitchell est alors monté à la tri
bune et a fait dénier sous les yeux 
toute la série de dessins « réaction
naires » supprimés, bien qu'ils n'eus
sent aucun attribut, parce que la cen
sure avait cru reconnaître dans les 
porcs portant des sacs d'argent ou des 
litres de rente, dans les gareons do 
café versant à boire à des marsouins, 
des allusions de M. Gambetta, à M. 
Ferry et autres personnages émi-
nents. 

Inutile de dire que pendant cette 
exhibition, M. Gambetta ecumait et in
terrompait l'orateur parles sortiesl es 
ninius parlementaires. 

Bief, MM. Villisrs et Mitchell ont 
démontré par A + B que le gouver
nement abusait delà loi qu'il préten
dait subir et laissait toute latitude à 
l'ordure, tandis qu'il poursuivait sans 
pitié, sans trêve, les dessins où il pou
vait seulement soupçonner une allu
sion à ses amis et à lui-môme. 

M. Viliiers, promoteur de l'interpel
lation, availsurabondammentfait cette 
preuve et le gouvernement n'avait pas 
trouvé un mot sérieux à répondre. 

Maintenant, pourquoi, après ce tte 
judicieuse et logique interpellation la 
droite n'a-t-elle pas contraint les gau
ches à afficher publiquement leur mé-
Îiris des principes de liberté d'après 
esquels elles prétendent se diriger. 

Nous avons peine à le comprendre. 
Ce n'est point un déshonneur pour 

une minorité d'ôtre battue par une ma
jorité semblable à celle qui marche 
sous le fouet de M. Gambetta. 

Nous ferons la même observation à 
propos de l'interpellation de M. de 
Baudry-d'Asson sur l'annulation des 
vœux du Conseil général de la Vendée 
contre les décrets du 29 mars. Parfai
tement concluant au point de vue du 
droit administratif et du droit moral, 
ce discours, que M. Gambetta a laissé 
interrompre presque à chaque mot 
comme il l'avait fait pour les discours 
de MM. Viliiers et Robert Mitchell, ce 
discours, disons-nous, n'a obtenu du 
ministre qu'une réponse piteuse. 
M. Constans s'est mis à l'abri derrière 
le Conseil d'Etat. M.deBaudry-d'Asson 
a mis alors le ministre au défi de 
prouver que le vœu condamné par le 
Conseil d Etat avait un caractère poli
tique, et le ministre n'a rien répondu. 
Mais, comme dans l'interpell ation pré
cédente, le discours de l'orateur n'a eu 
aucune sanction. Aucun ordre du jour 
n'a été déposé. On peut le regretter. 

L'ÉLECTION D'UN ÉVÊQUE A BREST 
a P 5 

ortir i 
Mgr Fr<-pnel est élu ; il a réuni 8,778 suf

frages contre 4.242. La victoire e^t écla
tante. 

Tous les catholiques, même ceux que 
Celle lutte électorale troublaient, remercie
ront les électeurs de la 3" circonscription 
de Brest d'avoir voulu que l e s intérêts reli
g ieux eussent dans lesCliambrts ce défen
seur particulièrement autorisé. Nul acte ne 
pouvait mieux répondre aux besoins de la 
situation. L'élection de l'illuStre évoque 
d'Angers n'est pas seulement une protes
tation contrôles décréta du 29 mars, c'est 
aussi l'affirmation, devenue nécessaire, des 
droits du prêtre comme citoyen. Ces droits 
qu'il faudra bientôt revendiquer devant les 
tribunaux, le corps électoral vient de les 
proclamer. s»ans prétendre, comme les ré
volu1 ionnaires, que toute élection exprime 
la velouté nationale, nous dirons au moins 
qu'il y a là un indice sérieux de l'état dea 
espr.t- et des dispositions du peuple chré-

| lieu à défendre fermement ses écoles et ses 
prêtres. 

Les gens de la Révolution et du gouver
nera-nt ne se diss imulent certainement pas 
la gravité de l'échec qu'ils viennent de s u 
bir. Leurs efforts pour empêcher l'élection 
de Mgr Freppel suffisent à le prouver. A u x 
injures de leurs journaux, à toute la pro
pagande révolutionnaire, ils ont joint, o u 
tre la pression administrative, l'esprit de 
calcul, de ; use et de compromis familier à 
1< secte opportuniste. Loin d'opposer àMgr 
Frpppel uu candidat vraiment à eux, un 
républicain foncé et de vieille date, ils ont 
mis en avaut un de ces hommes convena
blement posés, modéré?, effacés, qui, bien 
que ralliés à la République, font encore 
fiiîurti do conservateur et même de chré
tien. Vains calculs:malgré sa bonne snua-
tiob personnelle et ses alliances cléricales, 
M. Glaizot, devenu l'instrument de M. 
GambtHta, a été repoussé comme un vrai 
gambeti iste . Nous souhaiton que cette 
leçon puisse, pour l'avenir, l'éclairer sur 
ses devoirs. 

Quant à nos ministres et au politicien en
graisse qui les gouverne, nous sommes 
convaiucus que tout en comprenant très 
bi^n le caractère de l'élection de Brest, i ls 
se garderont d'en tenir compte. Qu'impor
te ! (.a question n'est pas de les convaiucre 
— leur esprit est fermé à la justice — c'est 
d'organiser et de fortifier la résistance qui 
les convaincra. 

E U G È N E VEUILLOT. [Univers). 

La messe de Saint-Augustin 
Un service funèbre pour le repos de l'A

me du prince impérial a été célébré lundi 
à midi, à l'église de Saint-August in, a Pa
ris. La fouie, composée de curieux et d'as
sistants à peu près en parties égales , pou
vait être évaluée à 8,000 personnes A u 
moment où la messe a été dite, sept à huit 
cents personnes n'ont pu trouver place dans 
l'église. Parmi elles, on remarquait le v ice-
amiral La Roncière le Noury, MM. de "Wat-
tevillo frères, etc., etc. Les retardataires ont 
dû stationner sur le perron et sur la place 
ds l'église où des sergents de villa leur en
joignaient l'ordre de circuler. Beaucoup de 
marchands de bouquets de Aiolette aux 
portes d'entrée, et un grand nombre de 
crieurs de journaux qui vendent le Droit 
du peuple, illustré de dessins représentant 
l'apothéose de l'infortuné prince. Aux pla
ces réservées dans l'église, on ne remarque 
que le prince Murât. L'absence du prince 
Jérôme Napoléon et de son entourage est 
commentée vivement. Peu d'hommes poli
tiques ont pénétré dans l'église; on remar
quait cependant MM. Paul de Cassagnac, 
Amigues fils, Béhic et Grandpcrrets, an
ciens ministres, général de Prémonville, 
Janvier de la Motte, Robert Mitchell; Go-
delle, Gautier, Delafosse, André, députés , 
et un certain nombre de dames de dist inc
tion. Parmi les hommes politiques ne fai
sant pas parti du groupe de l'appel au peu
ple, nous pouvons citer M. de Fourtou, 
ancien miuistre, baron Reiile, Huon de 
Pénansier, etc. La messe terminée, le défilé 
n'a pas duré moins de trois quarts d'heure. 
M. de Cassagnac avait essayé mais en vain 

de sortir par l'une des portes latérales. A 
sa sortiè-du temple, une ^ration lui a été 
faite far une foule eoirtWërable aux cri* 
bruyaats de ; Pot un mot! Chapeau bail ÔC 
ience ! 

Plus de mille personnes criaient aliénée 
et, naturellement, une grande confusion 
s'e3l produite. Un officier de paix accom
pagné d'une disaine de sergents d e vil le a 
escorté M Paul de Cassagnac jusqu'à sa voi
ture, obi stationnait «n face de la caserne 

de la 3ttÉrn T i V " ~iï*"' inrjtifii wwjt 
ques-bouseulades ont amené d e s collisions 
fâcheuses. Trois arrestations ont eu l i ed . 
Au moment où M. de Cassagnac montait 
eu voiture, le poste de la caserne était prêt 
à sortir. Le cocher de M. de Cassagnac 
ayant fouetté vigoureusement son cheval, 
la voiture n'a pu être suivie que par une 
trentaine de personnes résolues à accompa
gner quand même le jeune député à soû 
domicile. Une pluie fine rendait le pavé si 
gl issant, que trois de ces personnes firent 
un faux pas et se blessèrent grièvomeat en 
roulant pêle-mêle dans le ruisseau. Une 
foule considérable stationnait encoredevant 
l'église longtemps après la cérémonie. 

La Provence donne les détails su ivants 
sur M. Emile Martin, ancien sous-préfet 
d'Aix, récemment n JBUIB secrétaire-géné
ral du gouvernement de l'Algérie : 

« En ;ore un pur qui se case ! U Q avocas-
sier d'Arles, noirs ancien sous-préfet, M. 
Emile Mirtin, cslui qui voulait la guerre à 
outrance pour les mobiles, est nommé s e 
crétaire-général de l'Algérie I 

i M. Emile Martin, pendant la dernière 
guorre, n'a pas un moment quitté la sous -
préfedure d'Aix. A l'armistice, son ind i 
gnation fut telle qu'il lança contre le lâche 
gouvernement qui ne savait pas se battre, 
comme lui, une proclamatin si v io lenteque 
M.Tbourel, alors procureur général, aujour
d'hui député émargeant, fit supplier les i m 
primeurs de ne p s s la publier, parce qu'elle 
était de naturo, disait-il, « à jeter l'alarme 
dans la population. » 

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant particulier}. 

Paris, le 7 juin 1880. 
La déconvenue est grande chez les 

partisans de Blanqui, autrement, de 
l'amnistie accentuée, comme l'appelle 
la Justice, mais ils ne sont pas décou
ragés. Ils attribuent leur défaite à des 
manœuvres de la dernière heure qui 
se résument dans le désistement de 
M. Ferrer en faveur de M. Ballùe, dé
sistement affiché quelques heures 
avant le scrutin et qui était faux, dans 
des placards signés de MM. Naquet et 
Madier de Montjau, exhortant les élec
teurs lyonnais à voter pour Ballue, 
enfin, dans des promesses plus ou 
moins officieuses de rétablir la Mairie 
Centrale de Lyon,si Blanqui n'était pas 
nommé. 

Il est certain que si ces faits 'sont 
exacts, ils constituent des manoeuvres 
déloyales capables de faire annuler le 
scrutin d'hier. En conséquence, des 
protestations sont probables et il faut 
voir la suite qui leur sera donnée avant 
de se prononcer. 

En attendant, ce que les conserva
teurs ont le droit de constater, c'est 
que si Blanqui a échoué, c'est parce 
que l'opportunisme et le Gouverne
ment, qui soutenaient Ballue,ontarboré 
le drapeau de l'intransigeance. Leurs 
organes ont tous fait plus ou moins 
entrevoir que l'amnistie plénière sera 
le prix de l'élection de Ballue. Encore 
aujourd'hui, la République française, 
en commentant la portée du scrutin 
d'hier, s'exprime dans ce sens : 

Le Gouvernement et les Chambres, d i t -
elle, devront puiser, dans la résistance 
même de la Croix-Rousse aux conseils 

asa 

Propriétaire-Gérant i 

ALFRED REBQUX 
INSERT10NS: 

Annonces: la ligne. , • 2f * 
Réclames : » ' . . . S0 cf.. 
Faits divers: » . . . M a 

On peut traiter à forfait pour les abonuv , 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces ao*t 
reçues à notibaia?, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QrAïtiré, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. H A V A S , LAWTTS 
wt &; Si, rue Notre-Dame-des-Vietoires, 
' jace de la Bourse); à Bruxelfr*, à 

V F I C B DB PCKIOTTÉ. 

belliqueuS, un encouragement à terminer 
au plus tôt l'œuvre de pacification. 

Et la Justice, en prenant acte de ces ' 
conseils, ne craint pas d'ajouter : 
a qu'à l'heure actuelle, l'amnistie est 
plus urgente que jamais et que le délai 
qui vient d'être accordé au gouverne
ment par le suffrage universel est le 
dernier. » 

On serait donc fondé à conclure que 
JLde FrjTciiiat prendra, d'ici à la fin 

wflP*#lifeUj l'iuliative d'une propo
sition d'amnistie; mais, si je suis bien 
renseigné, de proj*t»dont il a été ques-
tian dans les conciliabules tenus soit 
au Palais-Bourbon, soit au Palais du 
quai d'Orsay, se heurterait à des diffi
cultés politiques de premier ordre et sa 
réalisation serait encore une fois indé
finiment ajournée. 

Les opportunistes craignent q«e 
l'amnistie plécière venant à la veille 
du renouvellement partiel des Conseils 
généraux et des élections pour le re
nouvellement intégral des Conseils 
municipaux, ne fasse le jeu de l'oppo
sition surtout dans les campagnes, et 
ils opinent pour que rien ne soit décidé 
à son égard avant l'année prochaine. 
Il s'agirait donc de faire prendre en
core une fois patience aux intéressés, 
contumax à l'étranger et membres de 
l'extrême gauche, et c'est à quoi nos 
gouvernants vont s'appliquer, bien que 
la chose ne soit pas facile, après tant 
de promesses d'anoutir prochainement 
qui n'ont pas été réalisées. 

Aussi le Mot d'ordre a-t-il beau jeu 
lorsqu'il déclare aux électeurs qui, en 
votant pour Ballue, ont cru qu'ils al
laient assurer le triomphe de l'amnis
tie, qu'ils ont été la dupe d'une illu
sion et les complices involontaires 
d'une manœuvre gouvernementale. 

Après le scrutin de Lyon, il n'y a 
que celui de la 2' circonscription de 
Brest qui présente de l'intérêt, par 
suite de la nomination de MgrFreppel, 
à une grande majorité. Dans les trois 
autres scrutins, aucun conservateur 
n'était sur les rangs. Tandis que les 
organes des gauches gardent le silence 
au sujet de l'élection de la 2° circons
cription ée Brest, elle est, dans les 
couloirs de la Chambre, i'objet de nom
breux commentaires de la part des 
membres de la majorité, qui affectent 
de croire que la présence de l'évêque 
d'Angers sur les bancs de la droite est 
de naturo à transformer la minorité en 
la rendant agressive et militante de 
purement défensive et effacée qu'elle 
était,ce qui ne saurait manquer de pro
fiter au Gouvernement. 

Cette façon de préjuger l'interven
tion dans les débats parlementaires 
d'un éminent prélat, que la piété et 
son dévouement à l'Eglise ont rendu 
célèbre, rentre trop dans les habitudes 
de nos gauchers qui s'imaginentqu'en 
fait de tact et de convenance politique, 
tout le monde leur ressemble, pour 
qu'on doive s'en étonner. 

Quoi qu'il en soit, ils s'apercevront 
bientôt que si la droite a conquis un 
orateur de plus, elle n'aura rien perdu 
du calme, ae la modération et de l'ex
périence qui ajoutent tant à son in
fluence aux yeux de tout le public im
partial. 

On s'est également entretenu, au 
Palais-Bourbon, des conférences qui 
ont eu lieu, hier et ce matin, à l'hôtel 
de la place Beauvau, entre le ministre 
de l'intérieur et les préfets des 35 dé
partements où se trouvent des établis
sements de jésuites. M. Constans, qui 

avait reçu dir-huit préfets 
reçu 17 aujourd'hui. M. JfdrotoVv 
de la Seine; M. Fiourens/directe. 
cultes, et CazeHes, directeur du
reté générale, assistaient à Fef" 
d'hier. M. Constans a- surtoni' 
mandé à ses agents d'user dé la plc._ 

f rande modération dans l'appricaiiob 
es décrets. 
D'abord, ils devront adresser, d'îêi 

au 30 juin, une sommation officieuse 
aux jésuites pour leur rappeler qu'il» 
ont àévacuer Ieurs-établiss«menrspouT 
le 1er juillet, et que le Gouvernement 
leur accorde jusqu'au 31 août pour fer
mer les collèges qu'ils dirigent 

En ce qui concerne les autres con-

f régations, le Gouvernement a résolu 
e laisser s'écouler un certain délai 

avant de les sommer d'avoir à formu
ler des demandes d'autorisation. Il 
compte que l'exécution rigoureuse 
pratiquée à l'égard des jésuites agira 
sur elles et en déterminera un certain 
nombre à se pourvoir auprès des au
torités compétentes. 

Les préfets ont déclaré au ministre 
qu'ils ne prévoyaient aucune résistan
ce de nature à exiger l'emploi de la 
force, mais ils n'ont pas dissimulé que 
de la part des jésuites, comme de tou
tes les congrégations, jl fallait s'at
tendre à des recours de tribunaux. M. 
Constans a répondu en recommandant 
aux préfets de présenter des déclina-
toires d'incompétence et dans le cas 
où les tribunaux passeraient outre, de 
prendre aussitôt des arrêtés de conflit. 

Mais il estjprobable que les congré
gations ODt prévu le cas et qu'elles 
s'arrangeront de façon, ainsi que leurs 
conseils le leur ont indiqué, pour 
échapper, par la nature des recours 
exerces, à la juridiction exceptionnelle 
soit du Conseil d'Etat, soit du tribunal 
des conflits. 

A la Bourse, on s'e3t naturellement 
entretenu des élections d'hier. En de
hors des scrutins de Lyon et de la %* 
.circonscription de Brest dont les ré
sultats étaient commentés dans le sens 
des réflexions qui figurent en tête de 
cette lettre, on constatait que le seul 
fait caractéristique des élections où ne 
figuraient que des républicains, était 
le nombre considérable des absten
tions, abstentions beaucoup plus con
sidérables qu'en 1877. A Limoges, sûr 
environ 20,000 inscrits, il n'y a eu 
hier que 9,800 votants ; il y en avait 
eu 14,433 en 1877. A Rochechouart, 
sur 13,163 inscrits, 7,178 votants, au 
lieu de 9.963. A Lorient, sur 20,000 
inscrits, 11,413 votants, au lieu de 
15,224. On n'attribuait pas ce nombre 
croissant des abstentions à l'absence 
des concurrents ; à Lorient, en effet, 
cinq candidats étaient en ligne, et la 
diminution du nombre des votants n'a 
pas été moindre qu'à Limoges ou à Ro
chechouart. C'est là, disait-on, rappro
ché des dernières abstentions de Mar
seille, un symptôme de découragement 
sinon de dégoût qui devrait donner à 
réfléchir à nos gouvernants. t 

Nos rentes sont restées à peu près 
immobiles et il y a eu peu d'affaires. 

Vous trouverez dans les journaux 
du soir de nombreux récits de la céré
monie religieuse qui a eu lieu aujour
d'hui, à l'église de Saint Augustin, 
pour le repos de l'àme du fils de Na
poléon m . On remarquait dans l'as
sistance un grand nombre desommités 
bonapartistes parmi lesquelles MM. les 
députés Paul de Cassagnac, Godelle, 
Sarlande, de Septenville, le baron 
Larrey, Delafosse, Robert Mitchell. 
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•AIH COUPÉE 
TAR F. DU BOI3GOBEY. 

CH.4PITRK II 
— Monsieur, dit Vignory qui paraissait 

consterné, je ne sais qu'une chose,c'est que, 
hier eoir, quand j'ai fermé la caisse, elle 
était intacte. 

— Est-ce que personne no veille la nuit 
pour la garder T 

— Pardon, monsieur. Un homme couche 
dans un cabinet qui n'est séparé que par 
une cloison de la pièce où nous sommes. 
Il a dû rentrer hier, à minuit, comme de 
coutume. 

— A minuit 1 s'écria M. Dorgères. Mali-
corne ne rentre qu'à minuit 1 Je vais le 
ch'if.ser. 

— Pas avant do l'avoirinlerrogô j'espère, 
dit M. Borisof. 

— Non, certes, quoique jo ne le soup
çonne p a s . . . C'est un v ieux serviteur qui 
e t depuis viDgl ans drin* ma maison, et je 
ripoo::s de .'-a probi; ; .Ii n'eu rst paanoiaa 
impar teaaabU de tftgllger son i errieo. fit 
vou?. Vrgaory, rm*s a r e i eu grand tort de 
Do i n • M*»» r\lr q ;'il se dora••.' r.it. 

Vigtiory bUaM la lête. ^oa tort était e n 
core p!u? graad que ne le pensait le ban-

uier, car il avait gardé le si lence sur la 
première tentative de vol et il n'avait pris 
aucune précaution nouvelle après cette 
tentative. Il regrettait amèrement d'avoir 
suivi les conseils de ce fou de Maxime, et i l 
devait être violemment tenté de toutavouer 
à son patron. Mais il n'osait fias. 

Le colonel le tira d'embarras e n repre
nant la parole. 

— Puisque vous Ôie3 sûr de cet homme, 
dit-il, nous sommes obligés d'admettre que 
le vol à été commis avant qu'il fût à son 
poste et après le départ de vos employé». 

— Entre six heures et minu i t , appuya 
M. Dorgères. Et mon coquin de secrétaire a 
filé à onze heures e't demie. 

— C'est un indice, ce n'est pas une 
preuve. Comment s'y est-il pris pour e n 
trer ic i? 

—Il a pu passer par un escalier intérieur 
et par un c j i i i aor qui aboutit à la salle 
d'attente. 

— Mais la porte du bureau était fermée, 
je pense, et elle n'a pas été forcée. Com
ment a-i-i l fait pour l'ouvrir ? 

— il avait une fausse clé, ce n'est pas 
douteux, a moins qu'il n'ait volé celle qui 
reste entre K'S maias du garçon de veil le . 

— Oa ne peut guère supposer c«Ia, mais 
la clé du coflrà-fort, cette clé que le voleur 
a oub'.ié d'emporter après avoir fait son 
coup, d'eù vient-el le? 

Jl. D'.igèrcs là retira de la serrure où 
elle étaii re*M« et- l'examina avec a t i en-
l ica . 

— E le f-t ioute neuve , murmura-t - i l . 
et cetui (lui l'a fabriquée est uu habile ou 
vrier, car il n'y manque rien. Il a nécessai

rement eu un modèle sous les y e u x . 
— Pour que votre secrétaire eût p u lui 

fournir ce modèle, i l aurait fallu qu'il dis
posât de votre clé ou de la clé de votre 
caissier. 

— Et je ne lui ai jamais confié la m i e n 
ne, dit aussitôt Vignory, qui saisit avec 
empressement cette occasion de venir en 
aide à son ami qu'on accusait. 

— Ni moi la mienne, c'est vrai, reprit le 
banquier, mais il m'est arrivé de l'eublier 
sur mon bureau. Kobert a pu la voir, la 
toucher.. . 

— Il faudrait encore qu'il l'eût emportée, 
et vous vous en seriez aperçu. Mais, pour 
ouvrir la caisse, n'av<z-vous pas un m o t ? 

— Oui, je n'y songeais plus, s'écria M. 
Dorgères. Vigaory, vous avez donc dit ce 
mot à Robert ? 

— Non, monsieur, je l'ai changé hier. 
Personne ne le connaissait. 

— Pas moins moi, à ce que j'apprends. 
Pourquoi l'avez-vous changé sans me pré
venir ? 

— Je n'y ai pas songé, balbutia Vignory. 
— Voyons ce mot, dit le banquier en 

s'approchant du coffre fort. 
Les cinq lettres étaient en place; il lut le 

nom de sa lille, et il reprit v ivement : 
— Pourquoi avez-vous choisi celui là. Je 

vous prie ? 
— le ne saurais lo dire, monsieur, ré

pondit le j -une mli t tor . avec un embarras 
visib.'e. J'ai pris le premier qui m'est venu 
à l'esprit. J'étais pressé. Et vous m'aviez 
recommandé de ne pas me servir trop long, 
temps des m ê m e s lettres. 

— Robert est-i l entré ici après le change

ment ? 
— Non, monsieur. . . c 'est-à-dire. . . j'ai 

changé le mot avant-hier soir... et il est 
v e n u hier mal in m'apporter une note que 
vous lui aviez remise. . . il n'est resté qu'un 
moment. . . et j e n e crois pas qu'il se soit 
arrêté pi es de la caisse. 

— Vous ne croyez pas, mais vous n'en 
êtes pas sûr. Et les deux crampons qui se 
rejoignent, lorsqu'on attaque la serrure 
sans avoir mis le cran d'arrêt, comment se 
fait-il qu'ils n'aient pas joué ? 

— Je... je ne sais pas, monsieur, mur
mura Vigaory. 

— Eh bien, jo le sais , moi. Robert con
naissait lo secret. Je lui avais parlé d ix fois 
de ce mécanisme qui devait infailliblement 
saisir le voleur en flagrant délit. Il n'igno
rait pas qu'il suffit de pousser un ressort 
pour l'empêcher de fonctionner, e t il a pris , 
ses précautions. Maintenant, je ne doute 
p lus . C'est lui. 

— Cependant, monsieur.. . 
— Abstentz-vous d'insister, car, si ce 

n'est pas lui, c'est vous ou c'est moi , pu is 
qu'il n'y avait que nous trois à connaître 
l'existonce du mécanisme. 

Cette réponse peremptoire coupa court 
aux objections que le jeune caissier e s 
sayait do mettre en avant pour justifier 
son ami. Il était clair qu'on ne pouvait 
accuser que Robert de CaraoM ou Jules 
Vigaory. 

Pour sortir de ce di!<: n:uo, il n'y avait 
qu'un (noje a : raconter l'histoire do la 
i m i u coupée, confesser qu'o:i avait essayé 

Robert qui avait essayé , puisque ce soir-là 
I il n'avait pas quitté le salon de M. Dorgè

res. Encore n'était-ce pas suffisant pour 
i démontrer l ' innocence de Robert, car on 
j pouvait supposer qu'il avait des compl i 

ces. 
Vignory pensa qu'il valait m i e u x ee taire 

que de se compromettre inuti lement. Il 
pensa que le temps éclaircirait ce mystère . 
Et puis, il ne voulait rien faire sans con
sul 1er Maxime. 

Il s'était mis dans une fausse situation, 
il y resta, faute de décision, faute d'éner
gie . 

— Ce n'est n i vous, ni moi, n'est-ce pas ? 
reprit le banquier, impitoyable dans sa 
logique. Donc, c'est Robert. 

— Je commence à le croire, dit l e colonel 
qui avait écouté avec une attention soute 
nue le dialogue engagé entre M. Dorgères 
et son subalterne. Il s'agit maintenant de 
savoir ce que nous allons faire. Tenez-vous 
beaucoup à l'argent qui vous a été volé ? 

— Moins que vous ne tenez à votre cas
sette ; mais je persiste dans ma résolution 
de poursuivre le voleur. Il faut que ce c o 
quin soit puni comme il mérite de l'être. 

— C'est mon avis , et si vous voulez vous 
en rapporter à moi , je me charge de le re
trouver; mais c'est à condition que j'agirai 
seul. Je ferai plus et mieux que votre police 
française, qui a bien d'autres soucis. Moi, 
je suis personnellement iutéressé à réussir, 
et ou n'est jamais si bien servi que par soi-
même. J'ai besoin seulement de quelques 
renseignements sur M. de Carnoel. Oui 
voyait- i l à Paris? 

- - Personne, depuis deux ans qu'il était 

mon secrétaire. Il ne sortait presque j a 
mais . 

— Sa famille habite la province, j e pense? 
— Il n'a plus ni famille, ni terres. Son 

père ne lui a laissé qu'un vieux castel en 
ruines. 

— Dans quelle partie de la France ? 
—Au fond de la Bretagne.. . près de (?uim-

per, je crois.. . Ses aïeux étaient seigneurs 
de l'endroit, qui se nomme Carnool. comme 
lui. Mais ce n'est pas là qu'il est allé, j e 
vous le certifie. Il a dû prendre le train du 
Havre, le train de minuit , e t s'embarquer 
ce matin pour 1'A.mérigue ou pour l 'Angle
terre. 

— A moins qu'il ne se so i t dirigé sur un 
autre pays. . . la Russie, par exemple . Je 
saurai bientôt à quoi m'en tenir. 

— J'admire votre confiance, monsieur , 
quoique je ne la partage pas. Et j e m e d é 
cide à n e pas déposer de plainte. Ce m a l 
heureux a vécu dans ma maison. Il m e 
répugnerait de l'envoyer en cour d'assises, 
et s i vous n'étiez pas lésé dans cette afiaire, 
je souhaiterais qu'on n'entendit plus jamais 
parler de lui . Agissez donc comme i l von» 
plaira. Je vous l'abandonne. 

— C'est bien, monsieur, justice sera faite 
sans scandale et sans bruit.Vous me rever
rez quand tout sera terminé. Je pars ee 
soir et je serai peut-être absent un moi s 
ou deux . Je n'emporterai pas mon coffret, 
puisqu'il a disparu, mais heureusement 
votre encaisse n'a été que légèrement écor
né, et je puis prendre les trente mi l le franea 
que je venais chercher. 

4 suivre. 


